
Page 1 of 6 

 

 

Fiche de donnée de sécurité 
 

Identificateur du produit 
 
SECTION 1. IDENTIFICATION 
 
Identificateur du produit KD622T RUBAN COLLANT 

 
Autres moyens 
d’identification 
 

KD622T 

 

Usage recommandé PIÈGE À CONTRÔLE POUR LES RAVAGEURS 
Restrictions d'utilisation Aucuns connus 

Fabricant 
Nom de la société  
Adresse 
 
Téléphone 

fournisseur initial 

 
KUUS INC. 

450 TAPSCOTT ROAD SCARBOROUGH, Le M1B 1Y4 
Canada 
Assistance générale 1-416-298-7724 
Non disponible. 

Numéro de téléphone 
d'urgence 

Canutec 1-888-226-8832 

 1-613-996-6666 
 

 

 
SECTION 2. IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
Classification Le produit n'est pas dangereux 
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SECTION 3. COMPOSITION/INFORMATION SUR LES INGRÉDIENTS 
  

 
 
 

Notes  

 
SECTION 4. PREMIERS SOINS 
 
 

 
 

 

Notes  

 
 
 

SECTION 5. MESURES À PRENDRE EN CAS D'INCENDIE  
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Notes  

 
 
SECTION 6. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENTS ACCIDENTELS 
 
MESURES EN CAS DE DEVÉRSEMENT ACCIDENTEL : Mesures à prendre en cas de dispersion ou de déversement du 
produit : Nettoyage général. Enlever la colle en appliquant des essences minérales sur la zone de déversement, puis 
laver avec de l'eau chaude et du détergent. 
 

Notes  

 
 
SECTION 7. MANUTENTION ET STOCKAGE 
MANIPULATION ET ENTREPOSAGE : Entreposer à température ambiante. La durée de conservation moyenne est « stable 
». AUTRES PRÉCAUTIONS : Entreposer dans le contenant original dans un endroit frais, sans poussière. 
  

Notes  

 
 
 

SECTION 8. CONTRÔLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

 
 

Notes  

 
 
 
 

 

SECTION 9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
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Notes  

 
 
SECTION 10. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

 
 

Notes  

 
 
SECTION 11. DONNÉES TOXICOLOGIQUES 
 
INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES : Aucune 
 

Notes  

 
 

SECTION 12. DONNÉES ÉCOLOGIQUES  
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INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES : Aucune 
 

Notes  

 
 
SECTION 13. DONNÉES SUR L'ÉLIMINATION  
MÉTHODE D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS : Les déchets provenant de l'utilisation peuvent être éliminés sur place ou dans 
une installation d'élimination des déchets agréée. L’élimination des déchets doit être effectuée en conformité avec les 
différentes réglementations fédérales, de l'état et locales en vigueur. 
 

Notes  

 
 

SECTION 14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT  
 

 
 

 
 

Notes  

 
 
 
 
 
 
SECTION 15. INFORMATIONS SUR LA RÉGLEMENTATION  
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Notes  

 
 
SECTION 16. AUTRES INFORMATIONS 
 
Date de la plus récente 
version révisée 
06/10/2019 

 

À notre connaissance et selon nos renseignements et notre opinion à la date de publication de cette fiche signalétique, 
les renseignements fournis dans cette dernière sont exacts. Les renseignements donnés sont conçus uniquement 
comme un guide pour la manipulation, l’utilisation, le traitement, l’entreposage, le transport, l’élimination et le rejet 
sécuritaires du produit et ne doivent pas être considérés comme une garantie ou une norme de qualité. Les 
renseignements sont liés uniquement au produit particulier indiqué et peuvent ne pas être valides pour un tel produit 
utilisé en association avec toute autre substance ou dans tout autre procédé, sauf si indiqué dans le texte. 
 

 
 


